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Déclaration d'ouverture du Secrétaire d’Etat Chargée des Affaires Sociales au Ministère de l’Administration Locale (MINALOC)




Monsieur le Président
Membres distingués du Comité,
Délégués des États,
Des représentants de la société civile,
Mesdames et Messieurs,

C’est pour moi un honneur et un privilège de présenter au nom du Gouvernement Rwandais notre rapport initial sur les mesures prises par le Gouvernement Rwandais pour donner effet à ses obligations en vertu de la Convention relative aux droits des personnes handicapées (la Convention) et sur les progrès accomplis à cet égard au cours de la vingt et unième session du Comité des droits des personnes handicapées.

Monsieur le Président,
Avant de poursuivre, permettez-moi de présenter la délégation représentant le gouvernement Rwandais devant le Comité estimé, composé de moi-même, 

· Dr Alvera MUKABARAMBA, Secrétaire d’Etat chargée des Affaires sociales au Ministère de l’Administration Locale ; 
· Monsieur NDAYISABA Emmanuel, Secrétaire Exécutif du Conseil National des Personnes Handicapées ;
· Monsieur RUGEMA Moses, Premier Conseiller à la Mission Permanente de la République du Rwanda auprès de l'Office des Nations Unies à Genève ; et
· Madame Providence UMURUNGI, Chef du Département de la Justice Internationale et de la Coopération Judiciaire / Ministère de la Justice.

Monsieur le Président,

Je tiens tout d’abord à réaffirmer la détermination du Rwanda à respecter les normes et principes internationaux relatifs aux droits de la personne, notamment en appliquant pleinement les obligations que nous avons ratifiées. 
C’est dans cet esprit que nous présentons notre rapport initial au titre de la Convention relative aux droits des personnes handicapées en vue de renforcer la promotion et la protection des droits des personnes handicapées au Rwanda.

Monsieur le Président,
Le rapport a été préparé grâce à un vaste processus de consultation sous la direction du Ministère de l’Administration Locale et sous la coordination étroite du Conseil National des Personnes Handicapées. Tout au long du processus, de nombreuses institutions publiques et organisations de la société civile ont été activement associées.

Parmi les institutions gouvernementales, on compte le Parlement (Chambre des députés et le Sénat), Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale, Ministère de la Justice, Ministère du Genre et la promotion de la famille, Ministère de la Santé, Ministère de l'Éducation, Ministère de la Fonction Publique et du Travail, Ancien Ministère de l'Intérieur, Ministère chargé de la Gestion des situations d'Urgence, Ministère des Sports et de la Culture, Ministère de l'Infrastructure, Ministère des Finances et de la Planification Economique,  Commission Nationale des droits de la Personne, Commission Rwandaise de la Démobilisation et de la Réintégration, Organe Nationale des Poursuites Pénales, Police Nationale, Institut National de la Statistique du Rwanda, Service Correctionnel du Rwanda, Ancien Comité directeur de la Décennie Africaine des Personnes Handicapées, Commission National pour les Enfants et Office Rwandais pour la promotion de l’Habitat.

Outre les institutions publiques, un certain nombre d'organisations de la société civile et des ONGs impliquées dans la mise en œuvre de la CDPH ont été consultées et ont joué un rôle clé dans le processus de rédaction du rapport. Il s'agit notamment de l'Union Nationale des Organisations de Personnes Handicapées au Rwanda (NUDOR) et de certaines de ses organisations membres (Union Rwandaise des Aveugles, Collectif Tubakunde, Union Rwandaise des Sourds - Muets, Troupe des Handicapées Twuzuzanye, Fédération Handicap International, VSO, CBM, MyRight,….



Monsieur le Président,
Il s'agit du premier rapport depuis que le Gouvernement a adhéré à la Convention relative aux droits des personnes handicapées et à son protocole facultatif le 15 décembre 2008. Le rapport initial du Gouvernement a été soumis le 17 avril 2015. Cela signifie que l'examen du rapport se déroule presque quatre ans après la soumission.
Bien que ma présentation se concentre sur le contenu du rapport tel que soumis, je voudrais noter que de nombreux développements positifs ont eu lieu depuis la soumission du rapport et que, par conséquent, certains d'entre eux seront mis en évidence. Certains de ces changements ont été portés à la connaissance de ce comité au mois février 2019 dans les réponses du GdR aux questions soumises par le Comité sur le rapport initial. 

Monsieur le Président,
Depuis qu'il est devenu État parti le 15 Décembre 2008, le Rwanda a accompli des progrès notables dans le respect de ses obligations en vertu de la Convention, notamment par l'adoption de garanties juridiques et procédurales utiles pour la protection, la promotion et le respect des droits des personnes handicapées. À cet égard, il convient de noter que le Rwanda a continué de renforcer le cadre juridique, politique et institutionnel relatif aux droits des personnes handicapées.

En ce qui concerne le cadre juridique, le Rwanda a révisé sa Constitution en 2015. La Constitution actuelle prévoit une charte des droits plus complète et réaffirme les droits des personnes handicapées au titre de l'article 16. Cette disposition interdit sans équivoque la discrimination fondée sur un handicap physique ou mental.
La révision constitutionnelle de 2015 a ajouté un article 51 spécifique sur le bien-être des personnes handicapées et des autres personnes dans le besoin. La disposition stipule que l’État a le devoir d’adopter des mesures spéciales facilitant l’éducation des personnes handicapées. Il ajoute que l'État a également le devoir, dans la mesure de ses moyens, de prendre des mesures spéciales en faveur du bien-être des personnes handicapées.
Ces dispositions directes et claires sur les droits des personnes handicapées réaffirment l’engagement continu du Rwanda de protéger les droits des personnes handicapées.
Outre la Constitution, le Rwanda a adopté des lois spécifiques relatives à la protection des droits des personnes handicapées avant même la ratification de la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées (2008):
· La loi n ° 01/2007 du 20/01/2007 sur la protection des personnes handicapées en général protège les droits des personnes handicapées, leur reconnaît des droits égaux à ceux des autres devant la loi et les oblige à être traitées avec respect et dignité. Toutefois, dans le but de mettre cette loi en conformité avec les normes internationales, en particulier avec la définition du handicap, le GoR envisage sa révision.

· La loi n ° 2/2007 du 20 janvier 2007 relative à la protection des ex-combattants de guerre handicapés a été promulguée pour protéger spécifiquement les droits de ce groupe spécifique de personnes handicapées.

· La loi n ° 68/2018 du 30/08/2018 portant détermination des infractions pénales et des sanctions pénales en général érige en infraction pénale la discrimination fondée sur le handicap physique ou mental, et son condamné est passible d'une peine d'emprisonnement de 5 à 7 ans et d'une amende de 500 000 Frw à 1.000.0000 Frw. Cette loi considère également dans certaines dispositions comme une circonstance aggravante la commission d’un acte criminel contre une personne handicapée, en particulier en cas de viol.

· La loi n ° 71/2018 du 31/08/2018 relative à la protection de l'enfant renforce la protection des enfants handicapés.

· La loi n ° 66/2018 du 30/08/2018 réglementant le travail au Rwanda en son article 9 interdit la discrimination sur le lieu de travail. Selon cette disposition, il est interdit à tout employeur de discriminer les employés sur la base, entre autres, d'un handicap physique ou mental. L'article 64 de la même loi stipule qu'un employeur accorde à un employé handicapé les conditions de travail adaptées à son handicap.

· En outre, l'article 65 autorise le transfert d'un employé handicapé d'un poste à un autre ou d'un lieu à un autre. Cependant, cela doit être fait avec le soin nécessaire pour ne pas aggraver les conditions de vie de l'employé handicapé.

Il convient de noter que cette législation nationale est complétée par toute une série d'instruments internationaux de protection des personnes handicapées auxquels le Rwanda appartient. Restant sur ce point, je voudrais rappeler à cette honorable commission que le Rwanda est un État moniste et que, par conséquent, tout instrument ratifié est directement applicable dans les juridictions nationales.

Monsieur le Président,

Le Rwanda dispose également d'un cadre institutionnel solide sur la protection des droits de l'homme en général et des droits des personnes handicapées en particulier. Pour les besoins de cette présentation et pour gagner du temps, je ne soulignerai que quelques institutions :

Le Conseil National des Personnes Handicapées (NCPD) est un organe constitutionnel chargé de faire la plaidoirie et la mobilisation sociale sur les questions touchant les personnes handicapées en vue de renforcer leurs capacités et d’assurer leur participation au développement national. Il assiste également le Gouvernement dans la mise œuvre des programmes et politiques en faveur des personnes handicapées et de veiller notamment au respect des lois protégeant les personnes handicapées.


La Commission Nationale des Droits de la Personne (CNDH) est une institution publique indépendante prévue par la Constitution. Selon la Constitution, la CNDH a pour mission générale de promouvoir et de protéger les droits de l'homme. En ce qui concerne les droits des personnes handicapées, un commissaire à la CNDH est spécialement chargé de traiter des questions liées aux droits des personnes handicapées. La Commission a également un employé qui joue le rôle de contact entre le Conseil National des Personnes Handicapées et le la Commission Nationale des Droits de la Personne.

Judiciaire: conformément à l'article 43 de la Constitution, le pouvoir judiciaire est  le gardien des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ce devoir est exercé conformément à la constitution et à d'autres lois. Les droits des personnes handicapées peuvent être appliqués par les tribunaux.

Outre ces institutions, il est important de mentionner que d'autres institutions telles que le Bureau de l’Ombudsman, la Commission Nationale de Réforme Juridique, Rwanda Investigation Bureau récemment crée, et la Direction chargée de la protection sociale et celle de l’Inspection au sein du Ministère de l’Administration Locale jouent un rôle essentiel à la promotion des droits et du bien-être des personnes handicapées.

Monsieur le Président,

En ce qui concerne la mise en œuvre des droits spécifiques des personnes handicapées protégés par la Convention, le Rwanda a enregistré des progrès considérables depuis son adhésion.
 	En matière de discrimination, la législation Rwandaise à partir de la Constitution interdit la discrimination en général et la discrimination basée sur le handicap en particulier. Les lois pénales prévoient des peines sévères pour tout condamné pour crime de discrimination.

En ce qui concerne l'accessibilité, le gouvernement a déployé de nombreux efforts pour garantir aux personnes handicapées un accès adéquat, sur un pied d'égalité avec les autres. À cet égard, le Gouvernement a adopté un arrêté ministériel en 2009 qui a été complété en 2016 par une instruction Ministériel fixant les règles de planification urbaine et de construction instituant le Code de Construction (Rwanda Building Code), en vue de garantir aux personnes handicapées un accès adéquat aux bâtiments. Le gouvernement a mis en place une réglementation régissant l'accessibilité des Informations, Communications et Technologies (ICT) pour les personnes handicapées et les besoins spéciaux au Rwanda. En 2018, le GoR, par l'intermédiaire du Ministère des Infrastructures, a élaboré la stratégie de transport « Bus Rapid Transit », qui prend en compte la conception universelle et inclusive. En outre, le Gouvernement Rwandais a créé et mis en service cinq (5) centres de l’ICT tous accessible, un par province ainsi que la Ville de Kigali.

En ce qui concerne le droit à la vie, la Constitution reconnaît le droit de toute personne à la vie. La loi qui détermine les infractions et les peines en général punit toute une série d’actes ayant entraîné la mort d’une personne. Le gouvernement est heureux d'annoncer à vous, Comité, qu'il n'y a aucun cas de meurtre fondé sur un statut du handicap.

Le droit d'accès à la justice est un droit constitutionnel et le Gouvernement Rwandais fait tout ce qu'il faut pour que les personnes handicapées aient accès à la justice. Selon la politique d’aide juridique, un service d’aide juridique gratuit est proposé aux personnes vulnérables, notamment les personnes handicapées. Le Rwanda facilite la communication entre les acteurs de la justice et les accusés ayant une déficience auditive ou les plaignants en fournissant des interprètes professionnels en langue des signes. En outre, un numéro d’appel téléphonique gratuit (2425) a été mis à disposition et est utilisé pour la fourniture d’informations juridiques.
En ce qui concerne le droit de ne pas être soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la Constitution stipule que toute personne a droit à son intégrité physique et mentale et que nul ne peut être soumis à la torture, à des violences physiques ni à des traitements cruels, inhumains ou dégradants. Cette disposition protège les personnes handicapées et des efforts sont déployés pour garantir que la protection est aussi pertinente en théorie qu'en pratique.

En ce qui concerne le droit à l'éducation, il est important de noter en premier lieu qu'il s'agit d'un droit constitutionnel. En vue de la mise en œuvre de cette disposition constitutionnelle, le Gouvernement a pris des mesures spécifiques, notamment l’adoption, en 2016, de l’arrêté ministériel déterminant les modalités du traitement spécial des personnes handicapées dans les écoles; révision du programme national axé sur les compétences (CBC) pour y incorporer une composante d'éducation inclusive, selon laquelle tous les enseignants devraient apprendre à s'occuper des apprenants handicapés; et l'adoption récente (2019) de la politique nationale d'éducation inclusive et pour les besoins spéciaux avec son plan de mise en œuvre.

En ce qui concerne droit à la participation des personnes handicapées au processus électoral, avec l'adoption de la loi organique n ° 001/2018 du 21/06/2018 y relative, les personnes handicapées, en particulier les personnes avec défiance visuelle (non-voyants et malvoyants), ne sont plus obligées de se faire assister d'un mineur pour pouvoir voter. Un bulletin de vote spécial, accessible à cette catégorie de personnes handicapées, a été introduit. C’est d’une grande valeur que cet instrument qui fonctionne bien a été conçu par les bénéficiaires en étroite collaboration avec le Conseil Nationale des Personnes Handicapées et la Commission Nationale Electorale. En outre, les instructions de la Commission Nationale Electorale n ° 03/2018 du 09/07/2018 répertorient les personnes handicapées parmi des groupes spécifiques prioritaires lors du vote (art 94).


Monsieur le Président, 
Membres du comité,

Comme indiqué dans les réponses du gouvernement à la liste des points à traiter, lors du Sommet International sur le Handicap (Global Summit on Disability) qui s'est tenu le 24 juillet 2018 au Royaume-Uni, le gouvernement du Rwanda a pris de nombreux engagements dans la promotion des droits des personnes handicapées.

En outre, permettez-moi de saisir cette occasion pour informer le Comité que des réformes législatives ont été mises en place pour garantir que la Convention soit pleinement et équitablement domestiquée. La Constitution Rwandaise de 2003, telle que révisée en 2015, prévoit tous les droits protégés par la Convention. Des politiques, lois, ordonnances et stratégies continuent d'être adoptées pour garantir que les spécificités liées aux droits et aux besoins des personnes handicapées soient prises en compte et que les éventuelles lacunes existantes et potentielles soient comblées.

Monsieur le Président, 
Membres du Comité,

Malgré la bonne volonté politique du Gouvernement Rwandais en faveur de la promotion et la protection des personnes avec handicap, vingt-cinq ans après le génocide contre les tutsi en 1994, nous enregistrons encore de défis notamment le manque du personnel qualifié (Education Inclusive et Spéciale, Signes de Langues, …), changements d’attitudes de la société rwandaise en général et ressources limitées. Toutefois, le Gouvernement Rwandais en collaboration avec ses partenaires reste conscient et déterminer à résoudre des problèmes auxquels font face les personnes handicapées.

Enfin, Monsieur le Président, le gouvernement voudrait exprimer ses plus sincères remerciements à toutes les parties prenantes qui s'engagent sans relâche et de manière continue dans le domaine de la promotion et de la protection des droits des personnes handicapées. Nous voudrions remercier les organisations non gouvernementales nationales, les organisations internationales non gouvernementales et les partenaires de développement pour leur travail incroyable et leur soutien au Gouvernement Rwandais pour la promotion des droits des personnes handicapées.

Le gouvernement promet de maintenir un engagement ouvert et significatif avec tous les partenaires. Le gouvernement réaffirme qu'il est fermement résolu à assumer cette responsabilité, non seulement en tant qu'obligation inscrite dans la Convention relative aux droits des personnes handicapées, mais surtout en tant qu'obligation constitutionnelle envers les citoyens.

Monsieur le Président, distingués membres du comité, avec ces mots, nous vous remercions et attendons avec intérêt le dialogue constructif.
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